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La Municipalité au Conseil Général de Trey 
 

Arrêté d’imposition 2020 
 

Préavis Municipal 
 
 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux,  
 
La Municipalité a l’avantage de soumettre à votre approbation l’arrêté d’imposition pour l’année 
2020, adopté dans sa séance du 23 septembre 2019. 
 
Dans sa séance du 23 septembre, la Municipalité a décidé d'abaisser son taux d’imposition à 
78.0 % par rapport à l’impôt cantonal de base, contre 80.0 % actuellement. Le poste 
AVASAD (compte 71.351), soit l'Association vaudoise d'aide et de soins à domicile, va disparaître 
du budget communal en 2020 et sera pris en charge par l’État qui augmentera son taux de 2,5 %. 
Ce dernier passera, dès le Ier janvier prochain, de 154.5. % à 157.0 % du fait qu'il reprendra la 
totalité des coûts de financement de l'AVASAD. 
 
En conclusion, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers généraux, de bien vouloir adopter l’arrêté d’imposition 2020 tel qu’il vous est 
présenté. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Trey, le 23 septembre 2019 












